
 

 

 

 

LE LAC  :  

Comme annoncé précédemment, la décision d'effacer le lac communal a été prise par le 

conseil municipal. Nous avons reçu la confirmation pour les 2 demandes de subvention nous 

permettant d’obtenir 80% d’aide de la part de l’Agence de l’eau et du Fonds vert sur un bud-

get de 80.000 euros. 

L’accord des services de la DDT a été acquis. Le lac restera « ouvert » jusqu’à cet été et le 

comblement en terre sera effectué en septembre. Le semis de la prairie se fera en suivant 

ainsi que l’aménagement final. Un nouvel espace public sera ainsi offert aux sarrantais et 

aux visiteurs. 

LA MAISON VALOIS :  

Depuis la déclaration de péril, la municipalité finance le relogement d’une famille propriétaire 
d’un immeuble mitoyen et paye le loyer de l’autre immeuble au propriétaire qui ne peut pas 
louer son appartement. 
De même, la commune a remboursé la taxe d’habitation et la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères à un autre propriétaire qui ne peut pas occuper son bien. 
Nous avons fait une demande de subvention suite à la déclaration de péril portant sur la par-
tie consolidation et démolition du bâtiment. Cette demande avait été faite dès la mise en péril 
en décembre 2022 afin de pouvoir profiter des crédit 2023. Après plusieurs échanges avec 
les services de l’Etat, nous venons de recevoir -12 décembre 2023-  la notification d’une sub-
vention de 99.000,00 euros sur un budget estimatif de 243.000,00 euros H.T. Ceci concerne 
la mise en sécurité des bâtiments mitoyens et la démolition du bâtiment communal. Cette 
première phase du chantier peut donc être lancée et la deuxième phase -reconstruction- se-
ra lancée ultérieurement. Il sera nécessaire de réévaluer le chantier et le coût de cette 
deuxième phase avant d’engager financièrement la commune. L’urgence est la mise en sé-
curité des immeubles mitoyens, la réintégration des occupants dans leurs logements et la 
suppression de ce danger au milieu du village. 

 

DEUX PROJETS AGRI-VOLTAÏQUE à SARRANT 

Suite au dépôt de Permis de construire pour les deux projets privés de parcs photovoltaï-

ques, vous avez été invités à deux réunions publiques afin que les élus puissent recueillir les 

impressions de la population. 

Nous avions un premier avis à donner dans le cadre de l’instruction de ces permis et les élus 
ont émis un avis basé sur des éléments rationnels. Comme nous l‘avons fait depuis le début 
de nos discussions avec les entreprises porteuses de ces projets, nous souhaitions des ga-
ranties sur des points qui nous semblent importants : les insertions paysagères, la réalité et 
le type de plantations, le maintien du caractère agricole des 2 parcelles avec des garanties 
pour une continuité de l’activité agricole et une dépollution du site en fin d’exploitation.  
Nous avons estimé que les réponses données par les 2 entreprises n’étaient pas satisfaisan-
tes et notre avis en a tenu compte. 
L’instruction de ces dossiers se poursuit et une enquête publique pour chaque projet devrait 
être menée. Chacun pourra y participer et que vous soyez pour ou contre, il est important de 
donner son avis. La commune via la conseil municipal aura également un avis à donner et il 
sera basé sur l’intérêt général en prenant en compte la problématique de l’environnement, 

de l’énergie, de la vie de nos concitoyens et de l’avenir de notre collectivité.  

LES TRAVAUX ENGAGES 


